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n PARLEMENT JURASSIEN

Les sachets en plastique vont
disparaître des commerces dans le Jura
VUn vent d’écologie a
soufflé hier sur le Parlement
jurassien.
VLes députés ont massive-
ment soutenu une motion
socialiste visant à interdire
les sachets en plastique sur
le territoire cantonal.
VLe ministre Laurent
Schaffter a vainement plai-
dé pour une solution natio-
nale.

Ils sont si «pratiques», ces
petits sacs en polyéthylène,
«ultraminces, apparemment
inoffensifs et offerts gracieu-
sement» dans les commerces.
C’est aussi pourquoi ils sont
«pernicieux», ces sacs jetés
aussitôt arrivés à la maison,
sans qu’on se pose la question

de l’impact sur l’environne-
ment. Or, remarque le député
socialiste Michel Thentz, ces
sacs sont fabriqués à partir de
pétrole dont la formation
prend des millions d’années.
Et l’élimination de ces sacs,
dont l’utilité n’est que de quel-
ques minutes, produit de la
dioxine dans les usines d’inci-
nération.

Bientôt interdits
en France

Et Michel Thentz de rappe-
ler que la France, notamment,
va interdire les sacs en plasti-
que non biodégradables à l’ho-
rizon 2010. L’Union euro-
péenne va suivre. En Suisse, le
Parlement tessinois a fait un
pas dans ce sens. Reste le
Conseil fédéral qui tergiverse,
invoquant notamment l’avan-
ce de la Suisse en matière

d’élimination des déchets. Et
le socialiste de citer un exem-
ple venu du PDC sur la scène
fédérale, avec une motion du
conseiller national Dominique
de Buman appelant à «agir sur
les emballages et les sacs en
plastique en particulier».

Mieux vaut une solution
nationale

Le ministre de l’Environne-
ment et de l’Equipement Lau-
rent Schaffter a admis l’impor-
tance du problème posé par
les sacs en plastique, qui met-
tent 400 ans à se décomposer
dans la nature. Mais il a plaidé
pour une solution nationale.
L’interdiction des sacs en plas-
tique sur le territoire jurassien
n’empêcherait pas l’importa-
tion des sacs venus d’ailleurs.
Et que dire des contrôles, qui
prendraient des ressources
dans l’administration? Lau-

rent Schaffter parle d’un effort
«disproportionné». Le Gou-
vernement préfère attendre,
alors que des solutions de
remplacement sont justement
à l’étude, notamment à Genè-
ve. La réflexion doit se mener
au niveau national, estime-t-il.

Cette position a surpris
même à l’UDC, où Philippe
Rottet aurait bien vu la trans-
formation de la motion en
postulat, histoire de faire le
point sur une question en plei-
ne évolution d’ici une année.
Seul parti à suivre le Gouver-
nement, le PLR (Nicolas Ei-
chenberger) pour lequel la

motion pose des «problèmes
d’applicabilité».

Plutôt des sacs à usage
multiple

Le PDC, le PCSI et le groupe
CS-POP-Verts déclarent leur
soutien à la motion. Frédéric
Lovis (PCSI): il faut pousser à
l’utilisation de sacs à usage
multiple plutôt que de sacs
mono-usage néfastes à l’envi-
ronnement. Maëlle Willemin
(PDC): les ménages suisses
utilisent en moyenne deux
sacs en plastique par jour qui
finissent parfois, horreur, au
compost. Pourquoi le Jura ne

prendrait-il pas cette mesure
qui est possible ailleurs? Hu-
bert Godat (CS-POP-Verts)
s’en prend à l’argument selon
lequel «il y a toujours plus pol-
lueur que nous».

Au vote, l’interdiction des
sacs en plastique sur le terri-
toire jurassien a été approuvée
par 39 voix contre 10 (PLR et
quelques PDC). Mis à part le
Tessin où une motion dans ce
sens est pendante, le Jura est
le premier canton suisse à dé-
cider une telle interdiction. La
motion doit normalement être
réalisée dans un délai de deux
ans. GEORGES MAILLARD

Le Jura fait œuvre de pionnier: le Parlement a décidé hier d’interdire les sacs en plastique sur le territoire canto-
nal. PHOTO ROGER MEIER

depuis trois ans, avec des sacs et emballages
d’origine végétale à 100% biodégradables fa-
briqués en Europe, qui offrent un bilan écologi-
que bien meilleur que les sacs en plastique et les
sacs en papier. On peut imprimer sur nos sacs
sans métaux lourds. Réalisés avec de l’amidon
de maïs et de pommes de terre sans OGM, ils
sont prévus pour les composts industriels – la
dégradation a lieu en 12 semaines. Nos pro-
duits sont conformes à la nouvelle norme euro-
péenne. Ils sont visuellement très proches du
plastique, avec une différence au toucher – ils
sont plus soyeux. Nous ne faisons pas que des
sacs jetables mais des sacs réutilisables et bio-
dégradables. Nos sacs sont toutefois sensible-
ment plus chers qu’un sac en plastique mais
l’image de l’entreprise qui les diffuse en profite,
sa communication devient positive. C’est un
effet non négligeable.» GM

VJosiane Daepp, présidente
de la FRC-Jura
«Cette décision a une bonne valeur symbolique.
Il ne faut pas gaspiller ces sacs. Mais suivant la
solution de remplacement choisie, cela peut po-
ser des problèmes. S’il faut couper la forêt ama-
zonienne pour avoir son sac biodégradable, ce
n’est pas forcément mieux. Il faudra que ces
sacs aient un écobilan meilleur que les sacs en
plastique. Et il faudra que cette décision ne soit
pas appliquée sur le dos des consommateurs,
éviter qu’un sac coûtant quelques centimes de
plus ne vienne renchérir le coût des fruits et lé-
gumes.»

VFrédéric Mauch, de Bioapply
à Gland (VD)
«Notre société start-up a la solution. Nous pro-
posons des solutions alternatives au plastique

Un bon signal antigaspillage, mais il y a un mais...

n MANIFESTATIONS NON MOTORISÉES

Le président du Parlement
fait pencher la balance
I l n’est pas facile d’organi-

ser une manifestation
sportive dans le Jura: la loi im-
pose bien des contraintes ad-
ministratives. C’est notam-
ment le cas de la Loi jurassien-
ne sur les forêts mais aussi de
la Loi fédérale sur la circula-
tion routière (LCR) et l’ordon-
nance qui l’accompagne. Le
PCSI s’est préoccupé, dans
une motion de Frédéric Lovis,
de la charge que ces contrain-
tes imposent aux organisa-
teurs de manifestations spor-
tives non motorisées.

La motion proposait notam-
ment de simplifier les obliga-
tions administratives et de-
mandait de confier à l’Office
jurassien des véhicules certai-
nes tâches, notamment en ce
qui concerne les démarches à

entreprendre auprès des pro-
priétaires des parcelles
concernées par le tracé des
manifestations en question.

Le ministre Michel Juillard
s’est efforcé de convaincre les
députés que la solution actuel-
le, avec des formules téléchar-
geables par l’internet et un
lien vers le site Géoportail of-
frant la possibilité de répon-
dre facilement aux exigences
légales, était finalement plus
pratique que la solution pro-
posée. Il n’a pas eu de succès.
Malgré le vote négatif de la
majorité des députés PLR et
PDC, la motion a été acceptée
par 27 voix contre 26, le prési-
dent Vincent Wermeille of-
frant la victoire au motionnai-
re.

GM

n FAMILLES À BAS REVENU

On étudiera leur situation
L e PCSI, par Pierre-Olivier

Cattin, s’est soucié hier du
sort des familles à bas revenu.
Suite aux récents change-
ments, Pierre-Olivier Cattin a
relevé que l’allocation des fa-
milles ne comptant qu’un seul
enfant a été réduite de près de
20%. «Le dogme un enfant –
une allocation a ses limites», a
fait valoir le député PCSI. Il
demandait l’octroi aux famil-

les au revenuel annuel imposé
inférieur à 33 000 francs
d’une prestation sociale de 50
francs mensuels par enfant et
par jeune en formation. Le mi-
nistre Philippe Receveur a es-
timé que bien des aspects de la
motion étaient déjà réalisés. Il
proposait sa transformation
en postulat. Ainsi fait: le pos-
tulat a été accepté à une majo-
rité évidente. GM

n ÉNERGIE SOLAIRE

C’est la meilleure ressource
V ive l’énergie solaire, la

meilleure des ressources
renouvelables! Pascal Prince
(PCSI) aurait bien voulu que
les panneaux solaires devien-

nent obligatoires sur toutes les
nouvelles constructions. Sa
motion a été rejetée par 32 voix
(la droite PDC, PLR, UDC)
contre 25 (la gauche). GM

n CONTRÔLE DES HABITANTS

La loi largement approuvée
malgré la crainte de la délation
L a nouvelle loi sur le

contrôle des habitants n’a
guère suscité d’opposition au
Parlement hier, malgré le sou-
ci manifesté par le député
Christophe Schaffter (CS-
POP-Verts) concernant un de
ses articles.

La loi répond avant tout à un
souci d’harmonisation dans la
tenue du registre des habi-
tants sur tout le territoire can-
tonal, a expliqué le rapporteur
de la commission, le député
Pierre Lièvre (PDC). Et cette
loi découle du droit fédéral.
Elle a été réalisée en concerta-
tion étroite avec les commu-
nes, a ajouté le ministre Phi-
lippe Receveur.

Cette loi apparemment sans
histoire a toutefois donné des
inquiétudes au député Chris-

tophe Schaffter. Son article 12
requiert de l’employeur ou du
gérant d’immeubles de com-
muniquer les renseignements
relatifs aux personnes qui ne
s’acquitteraient pas de leurs
obligations. On vise les clan-
destins, qui travaillent parfois
depuis des années dans le
Jura, et on incite à la délation,
ce qui poserait des problèmes,
selon le député Schaffter. Un
avis pas partagé, ni par le rap-
porteur Pierre Lièvre, ni par le
ministre Philippe Receveur, ni
par le Parlement qui a voté la
loi par 39 voix sans opposition.

Dans la foulée, les députés
ont approuvé les décrets ac-
compagnant la loi. L’un de ces
décrets fixe les émoluments
communaux en matière de
contrôle des habitants. GM


